
 

 

 

Règlement du temps de midi  
Réactualisé le 11 Mars 2020 à Quiberon 

 
A) Règlement Restaurant Scolaire 

Pour que le repas soit un moment de détente et de convivialité, il est indispensable que les règles de vie 
soient respectées. Aussi : 

 
 Je me lave les mains dans les sanitaires de l’école en utilisant correctement le savon et les serviettes. 
 Je mets mon manteau, laisse mes jeux en classe s’ils ne rentrent pas dans ma poche et attends mon 

animateur. 
 J’entre calmement dans le hall et m’assoie en parlant tranquillement avec mes camardes. Puis 

attends le signale pour me lever. 
 Je me sers au self une entrée, un pain, un plat et un dessert, un animateur me pointe et je vais 

m’assoir. 
 Je discute normalement, sans crier, ni élever la voix avec mes camarades. 
 Je prends mon temps pour manger. 
 Je goûte à tout. 
 Lorsque l’animateur me le dit, je me lève, je longe les baies vitrées et je débarrasse mon plateau sans 

rien faire tomber à côté. Je trie mes déchets à la table de tri. Je nettoie ma table, discute calmement 
avant que l’animateur me dise de sortir. 

 En aucun cas je sors avec de la nourriture. 

Pour que je sois respecté, il faut que je respecte les autres, à la cantine, c’est la même chose : 

 

 Je respecte les consignes des animateurs et du personnel de cantine sans répondre ou faire de 
commentaires. 

 Je respecte les enfants, le personnel et le matériel. 
 Si je veux me déplacer, je demande au préalable l’autorisation aux animateurs. 
 Je me tiens correctement, je fais l’effort de gouter à tout.  
 Le chewing-gum, les bonbons ou tout autres nourritures sont aussi interdits dans le restaurant 

scolaire. 

 

B)  Règlement de la cour de récréation 

La récréation, après le repas du midi, est l’occasion de s’amuser et s’aérer avant la reprise de la classe 

Se divertir ne veut cependant pas dire faire tout ce que l’on veut, comme on veut. Il existe des règles qu’il 
faut respecter. 

Je peux m’amuser mais dans le respect des autres : 

 

1. Je m’amuse avec les ballons, les activités proposées, en ABCD ou calmement avec mes copains. 
Pour cela je consulte les programmes des ballons et des activités.  



 
2. J’obéis aux consignes des animateurs sans répondre ou faire de commentaire. 

 
3. Je vais aux toilettes qui sont à l’extérieur et ne rentre jamais dans le couloir ou dans les classes. 

 
4. Je fais attention à mes camarades, je les respecte.  

 
5. Je fais attention au matériel lorsque je joue. 

 
6. Je respecte les jeux que les autres font ou que les animateurs proposent.  

 
Lorsque j’ai un souci je ne règle pas mes comptes seul, je m’adresse aux animateurs. 
 

7. La cour de récréation est assez grande pour pouvoir m’amuser sans avoir besoin de dépasser les 
limites et se rendre dans les zones interdites (parking à vélo, derrière le muret et dans les buissons)  
 

 

 

 

En cas de non respect des points de ce règlement il existe des sanctions : 

Premièrement, un courrier d’avertissement aux parents. 

Deuxièmement, un renvoi du restaurant scolaire de 2 jours. 

Troisièmement, l’exclusion définitive du restaurant scolaire. 

 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance du présent règlement : 

 

A Quiberon, le :……………………. 

 

Nom, Prénom de l’enfant :……………………. Monsieur, Madame :……………………… 

 

Signatures : 

 

 

 

 


